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Guide du licenciement

Pensez avant tout à appeler nos juristes en droit social pour bénéficier d’un accompagnement personnalisé pour effectuer votre licenciement

Sélectionnez la procédure qui vous concerne,

 et faites un copier/coller des documents qui vous sont nécessaires.

N’oubliez pas de faire disparaître nos commentaires ainsi que le logo AGEA !
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Modèle de lettre de convocation à l’entretien préalable
page 5
Modèle de lettre de licenciement
page 6 à 7
Modèle de lettre de licenciement pour faute grave ou lourde
page 8 à 9
Licenciement pour cause personnelle
Le motif de licenciement

(Tout  licenciement doit reposer sur un motif réel et sérieux. Pour être réelle et sérieuse, une cause de licenciement doit :

- être établie, c'est à dire qu'elle implique l'existence d'un élément matériel constitué par un fait concret, susceptible d'être prouvé, lié à l'exécution du contrat de travail et tenant soit à la personne du salarié ou à son inaptitude, soit à l'organisation et au bon fonctionnement de l'entreprise ;

- être objective, c'est à dire, indépendant d'un mouvement d'humeur de l'employeur, excluant les préjugés et les convenances personnelles ;
- être exacte, c'est à dire que le motif doit être d'une certaine gravité pour ne pas rendre possible, sans dommages pour l'entreprise, la continuation du travail et rendre nécessaire le licenciement. 

( Lorsque le motif de licenciement résulte d’une faute, il  est nécessaire alors de distinguer 3 degrés de fautes : 

- la faute qui ne présente pas un caractère de gravité suffisant pour imposer la rupture immédiate du contrat de travail (le salarié peut effectuer le préavis).

- la faute dont la gravité est telle qu’elle ne permet pas le maintien du salarié dans l’entreprise pendant le préavis. C’est la faute grave privative de l’indemnité de préavis et de licenciement.

- la faute lourde qui est une faute d’une exceptionnelle gravité impliquant l’intention de nuire du salarié. Elle est privative des indemnités de préavis et de licenciement.
La faute doit être sanctionnée au plus tard dans les deux mois qui suivent la connaissance des faits par l’employeur, sauf lorsque l’employeur a engagé parallèlement des poursuites pénales. Il ne peut y avoir qu’une seule sanction pour une même faute, sauf la récidive qui traduit le refus du salarié de tenir compte de la première sanction.

( Le licenciement peut toutefois résulter d’un comportement  non fautif du salarié. 

La procédure de licenciement

En vertu des dispositions légales applicables à tout licenciement pour cause personnelle, vous devez respecter une procédure, que nous schématiserons comme suit :

1.  La convocation du salarié à un entretien préalable

Elle se fait, soit par lettre recommandée avec AR, soit par lettre remise en main propre contre décharge. L'entretien préalable doit intervenir au minimum 5 jours ouvrables, après la remise de la lettre contre décharge ou 5 jours ouvrables après la présentation de la lettre recommandée par La Poste, l'accusé de réception faisant foi.

Doivent être exclus du décompte le dimanche et les jours fériés habituellement chômés dans l’entreprise. Si ce délai légal expire un samedi (ou un dimanche, ou un jour férié), il est prorogé jusqu’au 1er jour ouvrable suivant.

Si la convocation est adressée par La Poste, il faut ajouter au délai minimum de 5 jours ouvrables, le délai d’acheminement.

2.
Le jour de l'entretien préalable

Participent à l'entretien l'employeur ou son représentant, le salarié convoqué et le cas échéant le conseiller du salarié. Au cours de l'entretien, l'employeur doit faire connaître au salarié, le ou les motifs de la mesure envisagée et recueillir les explications de ce dernier. Ce n'est qu'au terme de l'entretien et après le respect d'un délai de deux jours ouvrables que l'employeur pourra décider de licencier le salarié.

3.  La notification du licenciement 

La lettre de licenciement est adressée au salarié au plus tôt deux jours ouvrables après le jour de l'entretien. Attention, s'il s'agit d'un licenciement pour faute, la lettre doit être envoyée moins d'un mois après l'entretien. 


La lettre de licenciement doit être motivée avec précision. A défaut, le licenciement est considéré comme non réel et sérieux et peut entraîner l'attribution de dommages et intérêts pour licenciement abusif.


Voici quand envoyer la lettre de licenciement au salarié compte tenu de la date de l'entretien :

	Date de l'entretien
	Date d'expédition

	lundi

mardi

mercredi

jeudi

vendredi

samedi
	jeudi

vendredi

samedi

mardi

mardi

mercredi


4.
Au jour de l'expiration du contrat de travail, remettre au salarié un certificat de travail, un reçu pour solde de tout compte et une attestation France Travail .

5.  Inscription du licenciement sur le registre du personnel

Licenciement pour cause personnelle
Lettre de convocation à l'entretien préalable

(entreprise sans représentant du personnel)

Cabinet....................
M..............................

adresse
adresse


A………, le.. .. ....

Recommandée avec AR

ou 

mention "lettre reçue le .. .. ...."

signature du salarié

M.....................,

Nous vous informons que nous envisageons votre licenciement, et en conséquence, nous vous convoquons à un entretien avec M......................., qui portera sur cette éventuelle mesure.

Cet entretien aura lieu le (date et heure) .. .. ...., à .............., dans le bureau de M...................

Lors de cet entretien, le Code du travail vous donne la possibilité de vous faire assister, soit par une personne que vous choisirez dans le personnel de l'entreprise, soit, si vous le préférez, par un conseiller extérieur à l'entreprise à choisir sur une liste dressée à cet effet par le Préfet de ............, liste que vous pourrez consulter :

- dans les locaux de l'inspection du travail, (adresse……………)

- à la Mairie, (préciser l'arrondissement s'il y a lieu) (Indiquer l’adresse de la mairie du lieu du domicile du salarié s’il demeure dans le département où est situé l’établissement. Dans le cas contraire, indiquer l’adresse de la mairie de son lieu de travail)
Si vous envisagez un licenciement pour faute grave avec mise à pied à titre conservatoire ajouter :
D'ici là et compte tenu de la gravité des agissements reprochés, nous vous notifions, par la présente lettre, une mise à pied à titre conservatoire jusqu'à la notification de la décision définitive qui découlera de l'entretien.
Veuillez agréer, M.................., l'expression de nos sentiments distingués.


M.........................


l'agent général d'assurance

Licenciement pour cause personnelle
Lettre de licenciement pour cause personnelle

Cabinet ...................
M......................

(adresse)
(adresse)

Recommandée avec AR
Paris, le .. .. ....

M...................,

A la suite de notre entretien du .. .. ...., nous vous informons que nous avons décidé de vous licencier pour le motif suivant :

OU

"Vous n'avez pas répondu à la convocation que nous vous avons adressée par lettre recommandée avec accusé de réception le .. .. .... pour un entretien le .. .. ...., dans le cadre de la procédure de licenciement envisagée à votre égard. Nous vous informons donc de notre décision de vous licencier pour le motif suivant" :

A titre d’exemples 

- faute (préciser laquelle) ……… ajouter : « ces faits mettent en cause la bonne marche du service (ou de l'entreprise) et les explications recueillies auprès de vous lors de notre entretien n'ont pas permis de modifier cette appréciation » ;

- insuffisance de résultats (préciser)………….) préjudiciable aux intérêts de l'entreprise ;

"Votre préavis d'une durée de ... mois débutera à la date de première  présentation de cette lettre recommandée conformément à l'article L 1234-3 du Code du travail". 

OU Si dispense du préavis par l'employeur : 

"Votre préavis d'une durée de ... mois, débutera à la date de la première présentation de cette lettre recommandée conformément à l'article L 1234-3 du Code du travail. Vous vous abstiendrez de vous rendre au cabinet, mais vous percevrez une indemnité de préavis non travaillé qui correspondra au salaire que vous auriez perçu si vous aviez travaillé".

Si le contrat de votre salarié comporte une clause de non concurrence que vous souhaitez lever
, rajouter : 

« Votre contrat de travail comprend une clause de non concurrence. Or, comme la convention collective nous y autorise, nous vous dispensons totalement (ou partiellement) de l’application de cette clause et il vous est donc permis de travailler pour toute entreprise de votre choix ou d’exercer toute activité de votre choix.

Vous êtes donc, dès la fin de votre préavis (ou si le salarié est dispensé de préavis : dès votre départ de l’entreprise),  délié de toute obligation envers nous, tout en demeurant tenu de ne pas effectuer d’acte de concurrence déloyale ainsi que de respecter une obligation de discrétion à l’égard des éléments confidentiels dont vous auriez pu avoir connaissance à l’occasion de votre travail ».

Le jour de l'expiration de votre contrat de travail, vous pourrez vous présenter à l'agence pour retirer votre reçu pour solde de tout compte, votre certificat de travail et votre attestation France Travail .

Vous pouvez faire une demande de précision des motifs du licenciement énoncés dans la présente lettre, dans les quinze jours suivant sa notification par lettre recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. Nous avons la faculté d'y donner suite dans un délai de quinze jours après réception de votre demande, par lettre recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. Nous pouvons également, le cas échéant et dans les mêmes formes, prendre l'initiative d'apporter des précisions à ces motifs dans un délai de quinze jours suivant la notification du licenciement. »
Veuillez agréer, M..............., l'expression de nos sentiments distingués.


M............................


Agent général d'assurance

Licenciement pour cause personnelle
Lettre de licenciement pour faute grave ou lourde

Cabinet...................
M..........................

adresse
adresse

Recommandée avec AR
A……… ;, le .. .. ....

M...............,

Nous avons eu à déplorer de votre part des agissements constitutifs d'une faute grave (ou lourde). En effet, le .. .. ...., vous avez .......................................................................

(préciser les circonstances d'une façon objective et explicite )

Votre conduite met ainsi en cause la bonne marche du service. Les explications recueillies auprès de vous au cours de notre entretien du .. .. .... n'ayant pas permis de modifier notre appréciation des faits, nous avons décidé de vous licencier.

Compte tenu de la gravité des agissements fautifs qui vous sont reprochés, votre maintien dans l’agence s'avère impossible. Cette mesure prend donc effet immédiatement et votre solde de tout compte sera arrêté à la date d’envoi de la présente, sans indemnité de préavis ni de licenciement.

Si vous avez mis votre salarié à pied à titre conservatoire, rajouter : La période pendant laquelle nous vous avons mis à pied à titre conservatoire ne vous sera pas rémunérée.

Si le contrat de votre salarié comporte une clause de non concurrence que vous souhaitez lever
, rajouter : 

« Votre contrat de travail comprend une clause de non concurrence. Or, comme la convention collective nous y autorise, nous vous dispensons totalement (ou partiellement) de l’application de cette clause et il vous est donc permis de travailler pour toute entreprise de votre choix ou d’exercer toute activité de votre choix.

Vous êtes donc, dès votre départ de l’entreprise, délié de toute obligation envers nous, tout en demeurant tenu de ne pas effectuer d’acte de concurrence déloyale ainsi que de respecter une obligation de discrétion à l’égard des éléments confidentiels dont vous auriez pu avoir connaissance à l’occasion de votre travail ».

Vous pourrez vous présenter, à compter du jour de la réception de la présente, à l'agence pour percevoir les sommes vous restant dues au titre de salaire et d'indemnité compensatrice de congés 
payés et retirer votre reçu pour solde de tout compte, certificat de travail et votre attestation France Travail .

Vous pouvez faire une demande de précision des motifs du licenciement énoncés dans la présente lettre, dans les quinze jours suivant sa notification par lettre recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. Nous avons la faculté d'y donner suite dans un délai de quinze jours après réception de votre demande, par lettre recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. Nous pouvons également, le cas échéant et dans les mêmes formes, prendre l'initiative d'apporter des précisions à ces motifs dans un délai de quinze jours suivant la notification du licenciement. »
Veuillez agréer, M...................., l'expression de nos sentiments distingués.


M........................


Agent général d'assurance

Licenciement en cas de perturbations 
suite à maladie prolongée

procédure
page 11 à 13

Modèle de lettre de convocation à l’entretien préalable
page 14

Modèle de lettre de licenciement
page 15 à 16

Licenciement en cas de perturbations 
suite à maladie prolongée

Tout licenciement doit reposer sur un motif réel et sérieux. Pour cela, les faits invoqués doivent être exacts, précis et objectifs.

Le motif de licenciement

La maladie ne constitue pas en elle-même un motif de licenciement. 

Toutefois, l’employeur peut être contraint de mettre fin au contrat de travail en raison des perturbations qu’entraînent pour l’entreprise les absences pour maladie. Ce motif est une cause réelle et sérieuse de licenciement  que si les trois conditions suivantes sont cumulativement remplies : 

1- Nature et durée de l’absence : 

· l’absence pour maladie ou accident doit être d’origine non professionnelle (exclusion des maladies professionnelles et accidents du travail)

· la durée de l’absence continue ou non doit, sur une même période de 12 mois, être :

· supérieure à 4 mois si le salarié a moins de 15 ans d’ancienneté

· supérieure à 6 mois si le salarié a au moins 15 ans d’ancienneté

2-Perturbations/désorganisation du fonctionnement de l’agence du fait des absences maladie :

C’est à l’employeur de prouver la désorganisation. Pour apprécier l’importance des perturbations sont notamment pris en compte le nombre et la durée des absences, la taille et les effectifs de l’agence, la nature des fonctions exercées par le salarié, les heures supplémentaires effectuées par les autres collaborateurs, le refus des départs en congés payés…..

3-L’obligation de remplacer définitivement le salarié absent : 

L’employeur doit, dans un délai raisonnable suivant le licenciement, embaucher un salarié en CDI pour remplacer le salarié licencié pour une durée de travail au moins équivalente.

Attention : si le salarié malade est remplacé temporairement par un salarié embauché en contrat à durée déterminée, il est difficile d’établir les perturbations et la nécessité du remplacement définitif. 

Il faudra alors prouver que la personne en CDD ne veut plus rester dans l’agence et que vous n’avez pas d’autre solution que de la conserver en CDI (énormes problèmes de recrutement, ......)

La procédure de licenciement

En vertu des dispositions légales applicables à tout licenciement pour cause personnelle, vous devez respecter une procédure, que nous schématiserons comme suit :

1. La convocation du salarié à un entretien préalable

Elle se fait, soit par lettre recommandée avec AR, soit par lettre remise en main propre contre décharge. L'entretien préalable doit intervenir au minimum :

- 5 jours ouvrables, après la remise de la lettre contre décharge ;

ou

- 5 jours ouvrables après la 1ère présentation de la lettre recommandée par la poste, l'accusé de réception faisant foi.

Doivent être exclus du décompte le dimanche et les jours fériés habituellement chômés dans l’entreprise. Si ce délai de 5 jours ouvrables expire un samedi  ou un jour férié, il est prorogé jusqu’au 1er jour ouvrable suivant. Si la convocation est adressée par la poste, il faut ajouter au délai de 5 jours ouvrables, le délai d’acheminement.

2.
Le jour de l'entretien préalable

Participent à l'entretien l'employeur ou son représentant, le salarié convoqué et le cas échéant le conseiller du salarié. Au cours de l'entretien, l'employeur explique au salarié les difficultés d’organisation auxquelles il est confronté du fait de ses absences maladie. Il recueille ensuite l’avis du salarié. Ce n'est qu'au terme de l'entretien et après le respect d'un délai de deux jours ouvrables que l'employeur pourra décider de licencier le salarié.

3. La notification du licenciement 

La lettre de licenciement est envoyée en lettre recommandée avec accusé réception au salarié au plus tôt deux jours ouvrables après le jour  de l'entretien. 

La lettre de licenciement doit être motivée avec précision. A défaut, le licenciement est considéré comme non réel et sérieux et peut entraîner l'attribution de dommages et intérêts pour licenciement abusif. 

Voici quand envoyer la lettre de licenciement au salarié compte tenu de la date de l'entretien (sauf intervention d’un jour férié qui décalerait d’autant) :

	Date de l'entretien
	Date d'expédition

	Lundi

mardi

mercredi

jeudi

vendredi

samedi
	jeudi

vendredi

samedi

mardi

mardi

mercredi


4.
Formalités de fin de contrat

- A compter de l'expiration du contrat de travail, l’employeur tient à disposition du salarié un certificat de travail, l'attestation France Travail , la dernière fiche de paye accompagnée du règlement et le reçu pour solde de tout compte. Le jour de l’expiration du contrat de travail est le dernier jour de préavis qu’il soit exécuté ou non du fait de la maladie.

- Inscription du licenciement sur le registre du personnel

Licenciement en cas de perturbations 
suite à maladie prolongée

Lettre de convocation à l'entretien préalable

(entreprise sans représentant du personnel)

Cabinet....................
M..............................

Adresse
Adresse

..............


A……., le.. .. ....

Recommandée avec AR

ou mention manuscrite "lettre reçue le .. .. ...." + signature du salarié

M.....................,

Nous vous informons que nous envisageons votre licenciement, et en conséquence, nous vous convoquons à un entretien avec M......................., entretien qui portera sur cette éventuelle mesure.

Cet entretien aura lieu le...... (date), à ...........(Fixer l’heure de l’entretien conformément aux autorisations de sortie inscrites sur l’arrêt de travail.) à l’agence ….(adresse), dans le bureau de M...................

Lors de cet entretien, le Code du travail vous donne la possibilité de vous faire assister, soit par une personne que vous choisirez dans le personnel de l'entreprise, soit, si vous le préférez, par un conseiller extérieur à l'entreprise à choisir sur une liste dressée à cet effet par le Préfet de ............, liste que vous pourrez consulter :

- dans les locaux de l'inspection du travail, (adresse)
- à la Mairie, (Indiquer l’adresse de la mairie du lieu du domicile du salarié s’il demeure dans le département où est situé l’établissement. Dans le cas contraire, indiquer l’adresse de la mairie de son lieu de travail)
S’il vous était impossible de vous rendre à cet entretien, du fait de votre état de santé, vous pourriez vous y faire représenter. La personne que vous choisirez comme représentant vous transmettra les indications qui lui seront données sur les motifs amenant à envisager votre licenciement de sorte que vous puissiez nous faire connaître par écrit vos observations dans un délai de …. jours (entre 2 à 5 jours selon les circonstances).

Veuillez agréer, M.................., l'expression de nos sentiments distingués.


M.........................


l'agent général d'assurance

Licenciement en cas de perturbations 
suite à maladie prolongée

Schéma de lettre de licenciement

Cabinet ...................
M......................

(adresse)
(adresse)

Recommandée avec AR
A………., le .. .. ....

M...................,

Comme suite à notre entretien du .. .. ...., nous vous informons que nous avons décidé de vous licencier pour le motif suivant :

Les perturbations qu’entraînent pour l’agence votre absence depuis le ………….. (ou vos absences répétées : donner les dates) pour maladie rendent nécessaires votre remplacement définitif afin d’assurer un fonctionnement normal de l'agence et ce, en respect des dispositions de l’article 27-6° et 7° de la convention collective du personnel des agences générales d'assurances. 

Vous bénéficiez, à votre demande et dans un délai d’un an à compter de la date de votre licenciement, d’une priorité de réembauchage si une vacance de poste se produit dans le même emploi ou dans un emploi similaire.

Votre préavis d'une durée de ... mois débutera à la date de la première présentation de cette lettre recommandée conformément à l'article L 1234-3 du Code du travail. Pendant cette période, votre salaire ne sera donc versé que dans l'hypothèse où vous pourriez reprendre votre emploi avant la fin de votre préavis. (attention le bénéfice du complément de salaire pendant l'arrêt de travail reste maintenu).
Si le contrat de votre salarié comporte une clause de non concurrence que vous souhaitez lever
, rajouter : 

« Votre contrat de travail comprend une clause de non concurrence. Or, comme la convention collective nous y autorise, nous vous dispensons totalement (ou partiellement) de l’application de cette clause et il vous est donc permis de travailler pour toute entreprise de votre choix ou d’exercer toute activité de votre choix.

Vous êtes donc, dès la fin de votre préavis (ou si le salarié est dispensé de préavis : dès votre départ de l’entreprise), délié de toute obligation envers nous, tout en demeurant tenu de ne pas effectuer d’acte de concurrence déloyale ainsi que de respecter une obligation de discrétion à l’égard des éléments confidentiels dont vous auriez pu avoir connaissance à l’occasion de votre travail ».

Le jour de l'expiration de votre contrat de travail, vous pourrez vous présenter à l'agence pour percevoir votre solde de tout compte, retirer votre certificat de travail et votre attestation France Travail  et signer le reçu pour solde de tout compte.
Vous pouvez faire une demande de précision des motifs du licenciement énoncés dans la présente lettre, dans les quinze jours suivant sa notification par lettre recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. Nous avons la faculté d'y donner suite dans un délai de quinze jours après réception de votre demande, par lettre recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. Nous pouvons également, le cas échéant et dans les mêmes formes, prendre l'initiative d'apporter des précisions à ces motifs dans un délai de quinze jours suivant la notification du licenciement. »
Veuillez agréer, M..............., l'expression de nos sentiments distingués.


M............................


Agent général d'assurance

Licenciement économique individuel
Procédure
page 18 à 22
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page 23
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page 24
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Communication au salarié des critères retenus pour l’ordre des licenciements
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Licenciement économique individuel
ARTICLE L 1233-4 du Code du travail :

« Le licenciement pour motif économique d'un salarié ne peut intervenir que lorsque tous les efforts de formation et d'adaptation ont été réalisés et que le reclassement de l'intéressé ne peut être opéré sur les emplois disponibles, situés sur le territoire national dans l'entreprise ou les autres entreprises du groupe dont l'entreprise fait partie et dont l'organisation, les activités ou le lieu d'exploitation assurent la permutation de tout ou partie du personnel.

Pour l'application du présent article, le groupe est défini, lorsque le siège social de l'entreprise dominante est situé sur le territoire français, conformément au I de l'article L. 2331-1 et, dans le cas contraire, comme constitué par l'ensemble des entreprises implantées sur le territoire français.

Le reclassement du salarié s'effectue sur un emploi relevant de la même catégorie que celui qu'il occupe ou sur un emploi équivalent assorti d'une rémunération équivalente. A défaut, et sous réserve de l'accord exprès du salarié, le reclassement s'effectue sur un emploi d'une catégorie inférieure.

L'employeur adresse de manière personnalisée les offres de reclassement à chaque salarié ou diffuse par tout moyen une liste des postes disponibles à l'ensemble des salariés, dans des conditions précisées par décret.

Les offres de reclassement proposées au salarié sont écrites et précises».

Le motif du licenciement

Comment la loi définit-elle le licenciement économique ?
".... ce dernier résulte d'une suppression ou transformation d'emploi, ou d'une modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel du contrat de travail, consécutives notamment : 
1° A des difficultés économiques caractérisées soit par l'évolution significative d'au moins un indicateur économique tel qu'une baisse des commandes ou du chiffre d'affaires, des pertes d'exploitation ou une dégradation de la trésorerie ou de l'excédent brut d'exploitation, soit par tout autre élément de nature à justifier de ces difficultés.

Une baisse significative des commandes ou du chiffre d'affaires est constituée dès lors que la durée de cette baisse est, en comparaison avec la même période de l'année précédente, au moins égale à :

a) Un trimestre pour une entreprise de moins de onze salariés ;

b) Deux trimestres consécutifs pour une entreprise d'au moins onze salariés et de moins de cinquante salariés ;

c) Trois trimestres consécutifs pour une entreprise d'au moins cinquante salariés et de moins de trois cents salariés ;

d) Quatre trimestres consécutifs pour une entreprise de trois cents salariés et plus ;

2° A des mutations technologiques ;

3° A une réorganisation de l'entreprise nécessaire à la sauvegarde de sa compétitivité ;

4° A la cessation d'activité de l'entreprise.

Dans cette définition, les notions de suppression, de transformation ou de modification d'emploi sont essentielles et sont la conséquence des difficultés économiques ou mutations technologiques (informatisation par exemple) rencontrées par le chef d’entreprise. Il est donc très important d’invoquer dans la lettre de licenciement tant la suppression ou la modification de poste que les motifs qui ont conduit à cet état de fait.

Ce point a été souligné dans un arrêt de la Cour de Cassation en date du 11.06.2002 selon lequel la lettre doit non seulement comporter l'énoncé des difficultés économiques (ou mutations ou réorganisation) mais également les incidences de ces faits sur le contrat de travail.

Attention, n'est pas fondé sur un motif économique :

- le licenciement d'un salarié "qui coûte trop cher à l'entreprise" alors que cette dernière réalise des profits.

- le licenciement effectué dans le seul souci de réaliser des économies, sans faire état de difficultés financières.

La procédure de licenciement 

Dès lors que vous envisagez le licenciement pour motif économique de l’un de vos salariés, vous devez la procédure suivante :

1. Convoquer le salarié à un entretien préalable, soit par lettre recommandée avec AR, soit par lettre remise en main propre contre décharge. Entre la réception de la lettre par le salarié et l'entretien préalable, l'employeur doit respecter un délai légal. Un schéma de procédure, ci-après, indique les différents délais à respecter.

2. Contacter le France Travail  : documentation relative au contrat de sécurisation professionnelle

Vous devez contacter par tous moyens le France Travail  (en lui indiquant le nombre de salariés licenciés, ainsi que leurs nom et adresse, l'effectif salarié de l'agence) afin que celle-ci vous adresse une documentation technique relative au contrat de sécurisation professionnelle. ATTENTION : cette documentation devra être remise au salarié au plus tard lors de l'entretien préalable. Il est donc impératif de l’obtenir pour le jour de l’entretien préalable.

3. Déroulement de l'entretien préalable : Participent à l'entretien, l'employeur ou son représentant, le salarié convoqué et l'assistant du salarié.

Au cours de l'entretien :


- l'employeur énonce au salarié, le ou les motifs économiques de la mesure envisagée ; 


- l’employeur propose au salarié un poste de reclassement, au besoin en lui assurant une formation complémentaire. L'employeur est en effet tenu d'adapter ses salariés à l'évolution de leur emploi. 

ATTENTION : Cette proposition de reclassement doit obligatoirement être écrite. Aussi, il est conseillé de remettre au salarié à l’issue de l’entretien ou dans les quelques jours qui suivent une proposition de reclassement par courrier (le reclassement de l’intéressé peut être proposé sur un emploi relevant de la même catégorie que celui qu’il occupe ou sur un emploi équivalent avec une rémunération au moins équivalente ou, à défaut, sur un emploi d'une catégorie inférieure)

- l’employeur remet également la documentation destinée au salarié sur le contrat de sécurisation professionnelle. Ce document d’information indique au salarié comment prendre rendez-vous auprès du France Travail  de son domicile. 

Ce document doit être accompagné d’un formulaire à 2 volets comportant :

-
un récépissé de présentation que l’employeur conserve après signature du salarié ;

-
un bulletin d’acceptation que le salarié doit retourner dans un délai de 21 jours, s’il décide d’accepter la proposition de contrat de sécurisation professionnelle. Pendant ce délai de réflexion, le salarié bénéficie d’un entretien d’information par le France Travail  destiné à l’éclairer dans son choix. L’absence de réponse est assimilée à un refus.

Le non-respect de cette obligation d'information est sanctionné par le versement au France Travail  d'une contribution de 2 mois de salaire brut moyen calculé sur les 12 derniers mois. Cette contribution passe à trois mois de salaire si, suite à la proposition faite par France Travail , le salarié accepte le contrat de sécurisation professionnelle.

Effets de l’acceptation par le salarié du contrat de sécurisation professionnelle (CSP):

- Pour le salarié :

- L’acceptation emporte rupture du contrat à l’expiration du délai de réflexion de 21 jours ;

- Il n’exécute pas de préavis ; il perçoit son indemnité de licenciement

- Il perçoit une allocation de sécurisation professionnelle pendant une période maximale de 12 mois (75% du salaire journalier de référence durant la durée de la convention). Pendant ce temps, il bénéficie d’un suivi personnalisé par le France Travail  afin de faciliter son reclassement (bilan de compétences, actions de formation…).

- l’acceptation du CSP ne prive pas le salarié de contester le motif économique de la rupture. Cependant, toute action  portant sur la rupture du contrat ou son motif se prescrit par 12 mois à compter de l’adhésion au CSP.

- Pour l’employeur :

- Il contribue au financement de l’allocation de sécurisation professionnelle en versant au France Travail  le montant de l’indemnité de préavis non versé au salarié, dans la limite de 3 mois de salaire brut. NB : si le salarié avait dû effectuer un préavis supérieur et percevoir à ce titre une indemnité de préavis supérieure à 3 mois, la fraction excédant ces 3 derniers mois doit être versée au salarié.

Si le salarié refuse le poste de reclassement proposé, l’employeur peut alors décider de licencier le salarié. L’envoi de la lettre RAR de licenciement ne peut intervenir qu’après respect d’un certain délai légal (cf. schéma récapitulatif p. 5)

4. Envoi de la lettre de licenciement, en recommandé avec AR, dûment motivée, après l'entretien et respect du délai légal.

Il est important de bien motiver la lettre de licenciement en précisant les raisons qui vous conduisent à supprimer ou modifier son poste (à titre indicatif : baisse de chiffre d'affaires, réorganisation des tâches conduisant à la suppression du poste, informatisation allégeant les tâches administratives, refus d'une modification d’un élément essentiel du contrat de travail dû à une restructuration de l'entreprise, etc.).

Si le délai de réflexion de 21 jours, dont dispose le salarié pour faire connaître sa réponse à la proposition de CSP, n’est pas expiré à la date à laquelle l’employeur lui adresse la LRAR de notification de licenciement : l’employeur doit rappeler dans son courrier la date d’expiration du délai de 21 jours et préciser qu’en cas de refus du CSP, cette lettre constituera la notification de son licenciement.

A compter de la date de la présentation de la lettre, le délai de préavis court.

5. Informer la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi (Direccte) du licenciement économique prononcé, dans les 8 jours suivant la notification du licenciement.

6. Communication au salarié des critères retenus pour l’ordre des licenciements dans les 10 jours de présentation par la poste de la lettre de demande du salarié. Le salarié doit faire sa demande auprès de son employeur dans les 10 jours qui suivent son départ effectif de l’entreprise. L’absence de réponse ou une réponse tardive de la part de l’employeur constitue une irrégularité ouvrant droit pour le salarié licencié à des dommages et intérêts.

ATTENTION : Tous les délais prévus sont des délais minimaux qui doivent impérativement être respectés, sous peine d’irrégularité de la procédure.
Il faut indiquer les critères dans l’ordre qui a été privilégié pour faire tomber le choix sur le salarié.

Les critères retenus s’apprécient par catégorie professionnelle mais à l’ensemble du personnel de l’entreprise et non aux seuls services concernés par la suppression d’emploi.

Conformément au Code du travail, les critères retenus prennent notamment en compte les charges de famille (en particulier celles des parents isolés), l’ancienneté de service dans l’agence, la situation sociale des salariés présentant des difficultés particulières de réinsertion (liées notamment à un handicap ou à l’âge), la qualité professionnelle appréciée par catégorie. Cette liste n’est pas limitative.

L’employeur peut privilégier certains critères ou opérer une pondération entre eux à la condition d’avoir pris en considération au moins l’ensemble des critères légaux.

Les critères doivent être établis sans opérer de discrimination entre les salariés et à tous les salariés. A titre d’exemple, est discriminatoire une priorité dans l’ordre des licenciements au détriment des salariés titulaires d’une pension de retrait. Ainsi, la charge d’une famille ne saurait être appréciée différemment selon l’origine des salariés.

Les conséquences du licenciement pour motif économique

- Le salarié licencié peut demander à son employeur de bénéficier d'une priorité de réembauche pendant les douze mois qui suivent la rupture du contrat de travail. Pour cela, le salarié doit en avertir l'employeur par courrier à n’importe quel moment au cours de ces douze mois.

- Pendant les douze mois qui suivront la procédure de licenciement, l'employeur sera tenu d'informer de toute nouvelle embauche la Direction départementale du travail. 

- Si le licenciement résulte du refus du salarié licencié d’accepter une modification d’un élément essentiel du contrat de travail, l'employeur peut alors réembaucher mais uniquement dans les conditions proposées au salarié précédemment licencié.

- Les aides à l'embauche sont généralement assorties de conditions notamment sur l'absence de licenciement économique dans l'entreprise au cours des 6 derniers mois. C’est le cas par exemple du contrat unique d’insertion.

SCHEMA DE PROCEDURE DE LICENCIEMENT ECONOMIQUE

Convocation à entretien préalable

par lettre recommandée avec AR ou remise en main propre contre décharge - Modèle lettre p. 6 -

Délai à respecter : 5 jours ouvrables*

Pendant ce délai, l’employeur doit :

· contacter le France Travail  pour obtenir la documentation sur le CSP

· réfléchir au(x) poste(s) de reclassement(s) qu’il va proposer au salarié 

Entretien préalable avec remise de la documentation sur le contrat de sécurisation professionnelle et proposition écrite d’un poste de reclassement - Modèle lettre p. 7 -

	Le salarié accepte le CSP
	
	le salarié accepte le poste de reclassement
	
	le salarié refuse le poste de reclassement



	Rupture du contrat par commun accord des parties
- Modèle lettre p. 11 -
	
	Rédaction d’un avenant au contrat de travail
	
	L’employeur va procéder au licenciement :

Délais de réflexion de l’employeur :









     -  7 jours ouvrables* (salarié non cadre)








        - 15 jours ouvrables* (salarié cadre) 

	Lettre de licenciement en recommandée avec AR dûment motivée et mentionnant:
- la priorité de réembauchage
- et éventuellement la date d’expiration du délai de réflexion de 21 jours et les conséquences du refus du CSP
- Modèle lettre p. 8 -













8 jours maximum

	Informer la DIRECCTE de la procédure de licenciement
- Modèle lettre p. 13 -









Au plus tard 10 jours après son départ







 de l’entreprise, le salarié peut  demander






à l’employeur communication des critères de






 licenciement

	Communication au salarié des critères du licenciement dans les 10 jours qui suivent sa demande écrite 
- Modèle lettre p. 14 -


Licenciement économique individuel
Modèle de lettre de convocation à l’entretien préalable

Cabinet....................







M..............................

(adresse)








(adresse)











A .........., le.. .. ....

Recommandée avec AR

ou 

mention "lettre reçue en main propre le .. .. ...."

signature du salarié

M.....................,

Nous vous informons que nous envisageons votre licenciement pour motif économique, et en conséquence, nous vous convoquons à un entretien avec M......................., qui portera sur cette éventuelle mesure.

(ou : Considérant les difficultés économiques auxquelles l’agence est confrontée, nous vous avons proposé par LRAR du……….. une modification de votre contrat de travail, que vous avez refusé. En conséquence, nous vous informons que nous envisageons votre licenciement, et vous convoquons à un entretien avec M......................., qui portera sur cette éventuelle mesure).

Cet entretien aura lieu le .. .. ...., à .......................................(préciser le lieu et l’heure).

Lors de cet entretien, le Code du travail vous donne la possibilité de vous faire assister, soit par une personne que vous choisirez dans le personnel de l'entreprise, soit, si vous le préférez, par un conseiller extérieur à l'entreprise à choisir sur une liste dressée à cet effet par le Préfet de ............, liste que vous pourrez consulter :

- dans les locaux de l'inspection du travail, (Préciser l’adresse de l’inspection compétente)

- à la mairie de ............, (Indiquer l’adresse de la mairie du lieu du domicile du salarié s’il demeure dans le département où est situé l’établissement. Dans le cas contraire, indiquer l’adresse de la mairie de son lieu de travail)

Lors de cet entretien, nous envisagerons les possibilités de reclassement interne et un document d’information sur le contrat de sécurisation professionnelle vous sera remis 

Veuillez agréer, M.................., l'expression de nos sentiments distingués.

M.........................

L'agent général d'assurance

Licenciement économique individuel
Modèle de lettre de proposition de reclassement

Agence .............

(adresse)

M..........................

(adresse)

A.........., le ............

"lettre reçue en main propre le .. .. ...."

signature du salarié

A remettre de préférence au salarié à l’issue de l’entretien préalable

M..............,

Comme nous vous en avons informé lors de notre entretien préalable du ………., nous sommes amenés à envisager votre licenciement pour motif économique. Dans le cadre de cette procédure et conformément à notre obligation légale, nous vous faisons part d'une possibilité de reclassement sur le poste suivant (détailler précisément le poste de reclassement proposé (intitulé et descriptif) et la classification) : …………………………… à ……….. (localisation), en (CDD / CDI) ……….. à [temps partiel (nombre d’heures)/ temps complet] ……….., pour une rémunération mensuelle brute de (montant de la rémunération en chiffres) ……….. 
Cette proposition de reclassement intervient pour les raisons économiques suivantes (à préciser de manière exhaustive et explicite) : …………………………..

Cette offre de reclassement nécessitera le suivi de formations et/ou la modification de vos conditions de travail et/ou la modification de votre contrat de travail :
…

Nous vous remercions de nous faire savoir, dans les meilleurs délais et au plus tard dans un délai de 10 jours, si vous entendez accepter ou non cette proposition de reclassement.

Dans cette attente, veuillez agréer...............

M......................... 

Agent général d'assurance

Licenciement économique individuel
Modèle de lettre de licenciement individuel pour motif économique (sur papier à l’entête de l’agence)










M .........................










(adresse)

Recommandée avec AR






A ............., le .. .. ....

M ...................,

A la suite de notre entretien du .. .. ....auquel nous vous avons convoqué par courrier en date du.......,  nous vous informons que nous sommes contraints de vous licencier pour le motif économique suivant : 

•
1. Développer le plus précisément possible à l'aide de données chiffrées, les raisons économiques, techniques ou financières motivant votre décision. Il s'agit de difficultés économiques ou de mutations technologiques ou encore d'une réorganisation de l'entreprise, qui entraînent une suppression du poste, ou une modification du contrat de travail. 

•
2. Indiquer les incidences sur le contrat de travail : une suppression de poste ou une modification du contrat de travail à laquelle le salarié n'a pas répondu favorablement  

Cette mesure est indispensable pour assurer la pérennité de l'agence. 

Nous avons recherché préalablement les possibilités de reclassement compatibles avec votre qualification et votre formation. Un poste de reclassement vous a été proposé par courrier du ………..  . Vous n’avez pas accepté la proposition de reclassement. 

Conformément aux textes en vigueur, nous vous avons informé lors de l’entretien préalable du .. .. de la possibilité d'accéder à un contrat de sécurisation professionnelle. Une documentation technique vous a été remise à cet effet lors de l'entretien. 

 2 hypothèses :

- « Nous prenons acte de votre refus d’adhérer au contrat de sécurisation professionnelle suite à votre courrier du ………….. » (ou « En l’absence de réponse de votre part au cours du délai de réflexion de 21 jours qui vous était imparti, je prends acte de votre refus d’adhérer audit contrat »).

- Ou, si l’envoi de cette LRAR intervient avant l’expiration du délai de réflexion de 21 jours dont dispose le salarié pour faire connaître sa réponse, « Nous vous rappelons que le délai de réflexion de 21 jours débuté le …………  , dont vous disposez pour nous faire connaître votre réponse concernant la proposition de contrat de sécurisation professionnelle expire le ………… . En cas d’acceptation de celle-ci, la rupture de votre contrat de travail aura lieu à la date de fin du délai de réflexion et, dans cette hypothèse, nous vous demandons de bien vouloir considérer la présente lettre comme sans objet. En cas de refus du contrat de sécurisation professionnelle, cette lettre recommandée constituera la notification de votre licenciement. L’absence de réponse dans le délai imparti est assimilée à un refus. »

Votre préavis d'une durée de ............, débutera à la date de 1ère présentation de cette lettre recommandée conformément à l'article L 1234-3 du Code du travail.
Durant l'année qui suivra la fin du préavis, vous bénéficierez d'une priorité de réembauchage dans notre entreprise à condition de nous avoir informé dans les 12 mois suivant la fin de votre préavis de votre désir de faire valoir cette priorité.

Celle-ci concerne les postes compatibles avec votre qualification et également ceux qui correspondraient à une nouvelle qualification acquise après le licenciement (sous réserve cependant que vous nous la fassiez connaître).
Si le contrat de votre salarié comporte une clause de non concurrence que vous souhaitez lever
, rajouter : 

« Votre contrat de travail comprend une clause de non concurrence. Or, comme la convention collective nous y autorise, nous vous dispensons totalement (ou partiellement) de l’application de cette clause et il vous est donc permis de travailler pour toute entreprise de votre choix ou d’exercer toute activité de votre choix.

Vous êtes donc, dès la fin de votre préavis (ou si le salarié est dispensé de préavis : dès votre départ de l’entreprise),  délié de toute obligation envers nous, tout en demeurant tenu de ne pas effectuer d’acte de concurrence déloyale ainsi que de respecter une obligation de discrétion à l’égard des éléments confidentiels dont vous auriez pu avoir connaissance à l’occasion de votre travail ».

Le jour de l'expiration de votre contrat de travail, vous pourrez vous présenter à l'agence pour retirer votre reçu pour solde de tout compte, votre certificat de travail et votre attestation France Travail .
Vous pouvez faire une demande de précision des motifs du licenciement énoncés dans la présente lettre, dans les quinze jours suivant sa notification par lettre recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. Nous avons la faculté d'y donner suite dans un délai de quinze jours après réception de votre demande, par lettre recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. Nous pouvons également, le cas échéant et dans les mêmes formes, prendre l'initiative d'apporter des précisions à ces motifs dans un délai de quinze jours suivant la notification du licenciement. »
Nous vous rappelons que toute contestation portant sur cette rupture se prescrit par 12 mois à compter de la notification de la présente ou bien à compter de votre adhésion au contrat de sécurisation professionnelle si vous acceptez celui-ci.
Veuillez agréer, M ..................., l'expression de nos sentiments distingués.

M.........................

L'agent général d'assurance

Licenciement économique individuel
Modèle de lettre à remettre en main propre contre décharge au salarié ayant accepté le contrat de sécurisation professionnelle au moment où vous avez connaissance de son acceptation si la lettre de licenciement n’a pas déjà été envoyée (sur papier à l’entête de l’agence)










M .........................










(adresse)










A ……….., le

Recommandée avec AR

M ...................,

Nous avons été contraints d’engager à votre encontre une procédure de licenciement pour le motif économique suivant : 

•
1. Développer le plus précisément possible à l'aide de données chiffrées, les raisons économiques, techniques ou financières motivant votre décision. Il s'agit de difficultés économiques ou de mutations technologiques ou encore d'une réorganisation de l'entreprise, qui entraînent une suppression du poste, ou une modification du contrat de travail. 

•
2. Indiquer les incidences sur le contrat de travail : une suppression de poste ou une modification du contrat de travail à laquelle le salarié n'a pas répondu favorablement  

Cette mesure est indispensable pour assurer la pérennité de l'agence. 

Conformément aux textes en vigueur, nous vous avons informé lors de l’entretien préalable du .. .. de la possibilité d'accéder à un contrat de sécurisation professionnelle. Une documentation technique vous a été remise à cet effet lors de l'entretien. Vous avez accepté le bénéfice de ce contrat dans le délai de vingt et un jours qui vous était imparti.

De ce fait, conformément à l’article L 1233-67 du Code du travail, votre contrat de travail est rompu à compter du « date d’expiration du délai de réflexion de vingt et un jours ».

Pour autant, nous vous précisons que vous bénéficiez d’une priorité de réembauchage durant un délai de 12 mois à compter de la date de rupture de votre contrat de travail, à condition que vous nous informiez par courrier de votre désir d’en user.

A l’issue de votre contrat, vous recevrez une indemnité de licenciement  (si le salarié a au moins un an d’ancienneté). Vous percevrez également une indemnité de préavis égale à la fraction de l’indemnité de préavis excédant deux mois de salaire (si le salarié peut prétendre à un préavis d’une durée supérieure à deux mois).
Si le contrat de votre salarié comporte une clause de non concurrence que vous souhaitez lever
, rajouter : 

« Votre contrat de travail comprend une clause de non concurrence. Or, comme la convention collective nous y autorise, nous vous dispensons totalement (ou partiellement) de l’application de cette clause et il vous est donc permis de travailler pour toute entreprise de votre choix ou d’exercer toute activité de votre choix.

Vous êtes donc, dès la fin de votre contrat, délié de toute obligation envers nous, tout en demeurant tenu de ne pas effectuer d’acte de concurrence déloyale ainsi que de respecter une obligation de discrétion à l’égard des éléments confidentiels dont vous auriez pu avoir connaissance à l’occasion de votre travail ».

Le jour de l'expiration de votre contrat de travail, vous pourrez vous présenter à l'agence pour retirer votre reçu pour solde de tout compte, votre certificat de travail et votre attestation France Travail .

Nous vous rappelons que toute contestation portant sur la rupture du contrat de travail ou son motif se prescrit par 12 mois à compter de la date de votre adhésion au contrat de sécurisation professionnelle.

Veuillez agréer, M ..................., l'expression de nos sentiments distingués.

M .................................

L'agent général d'assurance

Licenciement économique individuel
Lettre pour informer la DIRECCTE du licenciement économique

Cabinet .................




Direction régionale des entreprises,

(adresse)


de la concurrence, de la consommation, du 

Travail et de l’emploi








(adresse)








A ............, le .. .. ....

Recommandée avec AR


Monsieur le directeur départemental, 

En application de l'article D 1233-3 du Code du travail, je vous informe que le .. .. .... (date d'envoi de la lettre de licenciement), j’ai notifié son licenciement pour raison économique à l'un de mes salariés :

M 
, de nationalité 
, né(e) le 


demeurant à 


qui occupait dans mon agence le poste de 
, avec la qualification de 


Des impératifs économiques m'ont en effet contraint à ce licenciement dans l'entreprise que je dirige qui a pour activité 
 et emploie ...... salariés, à l'adresse indiquée ci-dessus.

Eventuellement : A ce jour, le salarié dispose toujours d’un délai de réflexion de ….. jours pour faire connaître sa décision concernant la proposition de contrat de sécurisation professionnelle.

Veuillez agréer, Monsieur le directeur, mes sentiments distingués.

M .................................

L'agent général d'assurance

Licenciement économique individuel
Communication au salarié des critères retenus pour l’ordre des licenciements

Cabinet ..................







M .........................

(adresse)








(adresse)











A ............., le .. .. ....

Recommandée avec AR


M ...................,

Comme suite à votre demande du .. .. ...., nous vous informons que les critères retenus pour décider de votre licenciement économique individuel sont ceux imposés par l’article L 1233-7 du Code du travail.

Nous avons effectué les licenciements en appliquant l’ordre suivant :

1.
...................

2.
...................

3.
...................

Veuillez agréer, M.............., etc.

M....................

Agent général d’assurance 
Licenciement pour impossibilité de reclassement 
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Licenciement pour impossibilité de reclassement 

suite à inaptitude décidée par le médecin du travail

Tout licenciement doit reposer sur un motif réel et sérieux. Pour cela, les faits invoqués doivent être exacts, précis et objectifs

La constatation de l’inaptitude

L’inaptitude du salarié ne peut être constatée que par le médecin du travail. 

Cette constatation peut avoir lieu : 

· lors de la visite médicale de reprise (obligatoire après une absence pour cause de maternité, après une absence pour cause de maladie professionnelle, après une absence d’au moins 30 jours pour cause d’accident du travail, de maladie ou d’accident non professionnel) 

· lors d’une visite médicale périodique d’information et de prévention.

La visite médicale de reprise doit être organisée par l’employeur. Toutefois, le salarié peut la solliciter auprès de la médecine du travail à condition d’en avoir averti son employeur.

Lors de la visite médicale, le médecin du travail apprécie l’aptitude du salarié à reprendre son emploi.

Depuis le 1er janvier 2017, l’inaptitude physique du salarié peut être constatée, après une phase de concertation, à l’issue d’un seul examen médical. La phase de concertation a lieu entre le médecin du travail, l’employeur et le salarié en amont de la décision d’inaptitude.

Le médecin du travail peut, s’il le juge nécessaire, pratiquer un second examen médical dans un délai de 15 jours.

Le médecin du travail ne peut constater l'inaptitude médicale du salarié à son poste de travail que :

· 1° S'il a réalisé au moins un examen médical de l'intéressé, accompagné, le cas échéant, des examens complémentaires, permettant un échange sur les mesures d'aménagement, d'adaptation ou de mutation de poste ou la nécessité de proposer un changement de poste ; 

· 2°S'il a réalisé ou fait réaliser une étude de ce poste ; 

· 3° S'il a réalisé ou fait réaliser une étude des conditions de travail dans l'établissement et indiqué la date à laquelle la fiche d'entreprise a été actualisée ; 

· 4° S'il a procédé à un échange, par tout moyen, avec l'employeur. Ces échanges avec l'employeur et le travailleur permettent à ceux-ci de faire valoir leurs observations sur les avis et les propositions que le médecin du travail entend adresser.

S'il estime un second examen nécessaire pour rassembler les éléments permettant de motiver sa décision, le médecin réalise ce second examen dans un délai qui n'excède pas quinze jours après le premier examen. La notification de l'avis médical d'inaptitude intervient au plus tard à cette date. 

Le médecin du travail peut mentionner dans cet avis que tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l'état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi.
En cas de contestation de l’avis concernant les éléments médicaux du médecin du travail, l’employeur peut le faire devant la formation de référé du Conseil de Prud’hommes dans les 15 jours de la notification de l’avis. Ce délai et les modalités de recours figurent sur les avis et mesures émises par le médecin du travail.
Les motifs de l’avis du médecin du travail sont consignés dans le dossier médical en santé au travail du travailleur. L’avis vous est transmis, ainsi qu’au salarié, par tout moyen conférant date certaine. Vous devez le conserver pour pouvoir le présenter à tout moment à l’inspecteur du travail et au médecin inspecteur du travail.
NB : ne pas confondre la visite de reprise et la visite de préreprise. Cette dernière peut être demandée au médecin du travail, pendant l’arrêt de travail, par le salarié, le médecin traitant ou le médecin conseil de la sécurité sociale. Elle a pour but de faciliter la recherche de mesures nécessaires lorsqu’une modification de l’aptitude est prévisible. Le médecin du travail devra être sollicité de nouveau lors de la reprise effective du salarié. Cette visite de préreprise devrait être réservée aux arrêts de travail de plus de 3 mois.
Les conséquences de la déclaration d’inaptitude

Lorsqu’un salarié est déclaré inapte par la médecine du travail à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur est tenu de procéder, dans un délai d’un mois à compter de la date du dernier examen médical, au reclassement du salarié en lui proposant un emploi approprié à ses capacités. Ce nouvel emploi doit être conforme aux propositions écrites du médecin du travail et aux précisions fournies par ce dernier sur l’aptitude du salarié à exercer une des tâches existantes dans l’entreprise. 

En pratique, il est très important de se ménager le maximum de preuves des démarches effectuées pour tenter de reclasser le salarié. Pour ce faire, il est conseillé de solliciter par écrit les propositions du médecin du travail (voir page 3 démarches à effectuer avant d’entamer la procédure de licenciement).

Attention : dans le cadre du reclassement ; lorsque l’inaptitude est constatée par le médecin du travail après une maladie professionnelle ou non ou un accident du travail, l’employeur doit consulter les représentants du personnel sur le reclassement du salarié avant de lui proposer un nouvel emploi. Cette consultation doit avoir lieu même si l’employeur ne dispose d’aucun poste de reclassement. Elle doit intervenir avant l’engagement de la procédure de licenciement.

Pour reclasser le salarié, l’employeur peut au besoin mettre en œuvre des mesures telles que mutation, transformation de poste ou aménagement du temps de travail. Dans la mesure du possible, nous vous conseillons de faire une proposition de reclassement à votre salarié déclaré inapte.

Si le reclassement est impossible ou en cas de refus du poste proposé, l’employeur pourra procéder au licenciement du salarié pour impossibilité de reclassement suite à l'inaptitude dans le délai d’un mois précisé ci-dessus. Dans le cas où le salarié n’est pas reclassé ou licencié dans ce 
délai d’un mois, l’employeur doit reprendre le versement du salaire correspondant à l’emploi occupé par le salarié avant la suspension du contrat de travail.
Attention : l’employeur peut rompre le contrat de travail, sans avoir à rechercher un reclassement, si l’avis du médecin du travail mentionne expressément que tout maintien du salarié dans l’entreprise serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi.
Démarches à effectuer avant d’entamer la procédure de licenciement

Visite de reprise ou visite périodique déclarant l’inaptitude 

Selon l’état de santé du



Si le médecin du travail
salarié, 1 seule visite 





l’estime nécessaire :2ème visite





Délai de 15 jours











maximum entre 









les deux visites
	
	
	Deuxième visite médicale auprès de la médecine du travail déclarant l’inaptitude





Délai de 1 mois pour reclasser ou licencier. Sinon reprise du versement du salaire

Lettre à adresser au médecin du travail dès réception de son avis définitif


Lettre de proposition de reclassement  ou non à adresser au salarié (avec consultation préalable des représentants du personnel pour toute inaptitude)


	Le salarié accepte la proposition :

Faire un avenant au contrat
	
	Le salarié refuse la proposition ou ne peut être reclassé :

Procéder au licenciement sinon à la fin du délai d’un mois reprendre le versement du salaire


Licenciement pour impossibilité de reclassement 

suite à inaptitude décidée par le médecin du travail

Schéma de lettre à envoyer au médecin du travail
 suite à avis définitif d’inaptitude

En tête de l’agence

A………., le ………

LRAR 

A l’attention de M……………………… 

Médecin du travail 

M………………………….. 

A la suite de votre avis d’inaptitude en date du  ….(et du )……, vous avez déclaré M………inapte au poste de (à préciser) qu’il occupe au sein de notre entreprise.

Votre avis indiquait : « retranscrire ce qui est inscrit l’avis du médecin ». S’il y a un second avis,: « retranscrire ce qui est inscrit sur le deuxième avis du médecin ».  

Si le médecin du travail a fait des préconisations dans ses avis et que vous avez un poste y répondant mettre : 

Au vu de vos préconisations et des postes existants au sein de notre agence, nous sommes à même de proposer le reclassement suivant : à décrire le plus précisément possible : dénomination du poste, temps de travail, rémunération, caractéristiques du poste….

Nous vous remercions de bien vouloir nous confirmer que ce reclassement est compatible avec l’état de santé de M….

Dans la négative, vous voudrez bien nous indiquer, par retour de courrier, quels postes de travail pourraient être concernés par des adaptations, mutations ou transformations afin de les rendre compatibles avec les indications mentionnées sur vos avis d’inaptitude.

Si le médecin n’a pas fait de préconisations dans ses avis ou que vous n’avez pas de poste répondant aux préconisations mettre :

Ce libellé ne manque pas de susciter des interrogations quant à nos obligations actuelles. En effet, la loi nous impose de rechercher un poste de reclassement. A cet effet, nous sollicitons votre aide pour trouver un poste compatible avec la santé de notre salarié.

Dans l’attente de vos observations et restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, Nous vous prions de croire, M…………………………………., à l’assurance de notre considération distinguée








    
Signature

Licenciement pour impossibilité de reclassement 

suite à inaptitude décidée par le médecin du travail

Schéma de lettre de reclassement à adresser au salarié

En tête de l’agence

Lettre recommandée avec accusé réception











M











adresse











A………, le…………

M,

A la suite de la visite médicale du………..et (du………,), le médecin du travail vous a déclaré(e) inapte à votre emploi de (à préciser).

Le médecin a insisté, dans l’optique d’un reclassement, sur la nécessité d’éviter (indiquer les réserves du médecin)

ou

Le médecin a proposé, dans l’optique d’un reclassement, le type d’emploi suivant (à renseigner) ou les aménagements d’emploi suivants (à renseigner).
Si possibilité de reclassement mettre :
Après avoir recensé les emplois disponibles dans l’entreprise (ou envisagé les conditions de mise en œuvre des aménagements demandés par le médecin du travail) et après consultation des représentants du personnel, nous sommes en mesure de vous faire la proposition suivante : à décrire le plus précisément possible : dénomination du poste, temps de travail, rémunération, caractéristiques du poste….

Nous vous remercions de nous faire part de votre décision relative à cette proposition de reclassement dans le délai de 10 jours calendaires.

En cas de refus ou à défaut de réponse dans le délai imparti, nous serons contraints d’envisager votre licenciement.

Si impossibilité de reclassement : 

Après examen des propositions du médecin du travail et consultation des représentants du personnel, nous avons le regret de vous indiquer que votre reclassement dans l’entreprise s’avère impossible pour les raisons suivantes : détaillez les raisons rendant le reclassement impossible.

En conséquence, nous vous informons que nous sommes contraints d’engager une procédure de licenciement à votre encontre.

Nous vous prions de croire, M, en l’assurance de notre considération distinguée.

Licenciement pour impossibilité de reclassement 

suite à inaptitude décidée par le médecin du travail

La procédure de licenciement

En vertu des dispositions légales applicables à tout licenciement pour cause personnelle, vous devez respecter une procédure, que nous schématiserons comme suit :

1. La convocation du salarié à un entretien préalable

Elle se fait, soit par lettre recommandée avec AR, soit par lettre remise en main propre contre décharge. L'entretien préalable doit intervenir au minimum :

- 5 jours ouvrables, après la remise de la lettre contre décharge ;

ou

- 5 jours ouvrables après la 1ère présentation de la lettre recommandée par La Poste, l'accusé de réception faisant foi.


Doivent être exclus du décompte le dimanche et les jours fériés habituellement chômés dans l’entreprise. Si ce délai légal expire un samedi (ou un dimanche, ou un jour férié), il est prorogé jusqu’au 1er jour ouvrable suivant. Si la convocation est adressée par La Poste, il faut ajouter au délai de 5 jours ouvrables, le délai d’acheminement.

2. Le jour de l'entretien préalable

Participent à l'entretien l'employeur ou son représentant, le salarié convoqué et le cas échéant le conseiller du salarié. Au cours de l'entretien, l'employeur doit faire connaître au salarié, le ou les motifs de la mesure envisagée et recueillir les explications de ce dernier. Ce n'est qu'au terme de l'entretien et après le respect d'un délai de deux jours ouvrables que l'employeur pourra décider de licencier le salarié.

3. La notification du licenciement 

La lettre de licenciement est adressée au salarié au plus tôt deux jours ouvrables après le jour de l'entretien. 


La lettre de licenciement doit être motivée avec précision. A défaut, le licenciement est considéré comme non réel et sérieux et peut entraîner l'attribution de dommages et intérêts pour licenciement abusif. 


Voici quand envoyer la lettre de licenciement au salarié compte tenu de la date de l'entretien :

	Date de l'entretien
	Date d'expédition

	lundi

mardi

mercredi

jeudi

vendredi

samedi
	jeudi

vendredi

samedi

mardi

mardi

mercredi


4.
Au jour de l'expiration du contrat de travail, remettre au salarié un certificat de travail, l'attestation France Travail  et la dernière fiche de paye accompagnée du règlement et lui faire signer le reçu pour solde de tout compte.

5. Inscription du licenciement sur le registre du personnel

Les conséquences financières du licenciement

· Inaptitude suite à maladie non professionnelle ou accident de la vie courante : 

Le salarié n’a pas de préavis à effectuer. Le contrat prend donc fin dès la notification du licenciement.

Le salarié a droit à l’indemnité de licenciement conventionnelle ou à l’indemnité légale si le montant est plus favorable. Le préavis est pris en compte pour le calcul de l’ancienneté permettant de calculer l’indemnité de licenciement.

· Inaptitude suite à maladie professionnelle ou accident du travail : 

Dans ce cas, le salarié n’a pas non plus de préavis à effectuer. Toutefois, il percevra une indemnité d’un montant égal à l’indemnité compensatrice de préavis.

Le salarié percevra une indemnité spéciale de licenciement égale au double de l’indemnité légale ou au montant de l’indemnité conventionnelle s’il est plus favorable.

Licenciement pour impossibilité de reclassement 
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Lettre de convocation à l'entretien préalable

(entreprise sans représentant du personnel)

Cabinet....................
M..............................

Adresse
Adresse

..............


A……., le.. .. ....

Recommandée avec AR

ou mention manuscrite "lettre reçue le .. .. ...." + signature du salarié

M.....................,

Nous vous informons que nous envisageons votre licenciement, et en conséquence, nous vous convoquons à un entretien avec M......................., entretien qui portera sur cette éventuelle mesure.

Cet entretien aura lieu le...... (date), à ...........(Fixer l’heure de l’entretien conformément aux autorisations de sortie inscrites sur l’arrêt de travail.), dans le bureau de M...................

Lors de cet entretien, le Code du travail vous donne la possibilité de vous faire assister, soit par une personne que vous choisirez dans le personnel de l'entreprise, soit, si vous le préférez, par un conseiller extérieur à l'entreprise à choisir sur une liste dressée à cet effet par le Préfet de ............, liste que vous pourrez consulter :

- dans les locaux de l'inspection du travail, adresse
- à la Mairie, (préciser l'arrondissement, le cas échéant) adresse (Indiquer l’adresse de la mairie du lieu du domicile du salarié s’il demeure dans le département où est situé l’établissement. Dans le cas contraire, indiquer l’adresse de la mairie de son lieu de travail)
S’il vous était impossible de vous rendre à cet entretien, du fait de votre état de santé, vous pourriez vous y faire représenter. La personne que vous choisirez comme représentant vous transmettra les indications qui lui seront données sur les motifs amenant à envisager votre licenciement de sorte que vous puissiez nous faire connaître par écrit vos observations dans un délai de …. Jours (entre 2 à 5 jours selon les circonstances).

Veuillez agréer, M.................., l'expression de nos sentiments distingués.


M.........................


l'agent général d'assurance

Licenciement pour impossibilité de reclassement 

suite à inaptitude décidée par le médecin du travail

Schéma de lettre de licenciement  (en cas d’inaptitude suite à une maladie non professionnelle ou accident de la vie courante)

Cabinet ...................
M......................

(adresse)
(adresse)

Recommandée avec AR
A……., le .. .. ....

M
Nous vous avons reçu le……….pour l’entretien préalable au licenciement que nous envisagions de prononcer à votre encontre.

A la suite des visites du………..et (du…………,) le médecin du travail a constaté votre inaptitude physique « reprendre la formulation de l’avis du médecin ».

Il a insisté, dans l’optique d’un reclassement, sur la nécessité d’éviter (indiquer les réserves du médecin)

ou

Il a proposé, dans l’optique d’un reclassement, le type d’emploi suivant (à renseigner) ou les aménagements d’emploi suivants (à renseigner).

Après avis des représentants du personnel, nous vous avons proposé un poste de reclassement compatible avec les demandes du médecin du travail par courrier en date du ……… Il s’agissait d’un poste de ……(préciser la classification et les tâches). Cependant, en date du……vous l’avez refusé.

ou

Nous avons recherché les possibilités de reclassement compatibles avec ces restrictions (ou ces propositions) et votre qualification professionnelle. Or, après consultation des représentants du personnel, il s'avère que nous sommes dans l’impossibilité de vous reclasser au sein de l'entreprise pour les motifs suivants : détaillez les motifs rendant impossibles le reclassement.

En raison de votre refus (ou de l’impossibilité de vous reclasser) nous sommes contraints de procéder à votre licenciement. Celui-ci prendra effet dès l’envoi de la présente.

ou

Le médecin du travail a estimé tout maintien du salarié dans l’entreprise serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l'état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi, par conséquent, nous sommes contraints de procéder à votre licenciement. Celui-ci prendra effet dès l’envoi de la présente.
Conformément au Code du travail, vous percevrez une indemnité de licenciement.
Si le contrat de votre salarié comporte une clause de non concurrence que vous souhaitez lever
, rajouter : 

« Votre contrat de travail comprend une clause de non concurrence. Or, comme la convention collective nous y autorise, nous vous dispensons totalement (ou partiellement) de l’application de cette clause et il vous est donc permis de travailler pour toute entreprise de votre choix ou d’exercer toute activité de votre choix.

Vous êtes donc, dès votre départ de l’entreprise, délié de toute obligation envers nous, tout en demeurant tenu de ne pas effectuer d’acte de concurrence déloyale ainsi que de respecter une obligation de discrétion à l’égard des éléments confidentiels dont vous auriez pu avoir connaissance à l’occasion de votre travail ».

Vous pourrez vous présenter à l'agence dès réception de la présente pour percevoir votre solde de tout compte, retirer votre certificat de travail et votre attestation France Travail  et signer le reçu pour solde de tout compte.
Vous pouvez faire une demande de précision des motifs du licenciement énoncés dans la présente lettre, dans les quinze jours suivant sa notification par lettre recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. Nous avons la faculté d'y donner suite dans un délai de quinze jours après réception de votre demande, par lettre recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. Nous pouvons également, le cas échéant et dans les mêmes formes, prendre l'initiative d'apporter des précisions à ces motifs dans un délai de quinze jours suivant la notification du licenciement. »
Veuillez agréer, M..............., l'expression de nos sentiments distingués.



M............................

Licenciement pour impossibilité de reclassement 
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Schéma de lettre de licenciement  (en cas d’inaptitude suite à une maladie professionnelle ou accident du travail)

Cabinet ...................
M......................

(adresse)
(adresse)

Recommandée avec AR
A……., le .. .. ....

M...................,

Nous vous avons reçu le……….pour l’entretien préalable au licenciement que nous envisagions de prononcer à votre encontre.

A la suite de votre accident du travail et à l’issue de l’arrêt de travail qui en a résulté (ou à la suite de votre maladie professionnelle), le médecin du travail a constaté votre inaptitude professionnelle « reprendre la formulation de l’avis du médecin ».

Il a insisté, dans l’optique d’un reclassement, sur la nécessité d’éviter (indiquer les réserves du médecin)

ou

Il a proposé, dans l’optique d’un reclassement, le type d’emploi suivant (à renseigner) ou les aménagements d’emploi suivants (à renseigner).

Après avis des représentants du personnel, nous vous avons proposé un poste de reclassement compatible avec les demandes du médecin du travail par courrier en date du ……… Il s’agissait d’un poste de ……(préciser la classification et les tâches). Cependant, en date du……vous l’avez refusé.

ou

Nous avons recherché les possibilités de reclassement compatibles avec ces restrictions (ou ces propositions) et votre qualification professionnelle. Or, après consultation des représentants du personnel, il s'avère que nous sommes dans l’impossibilité de vous reclasser au sein de l'entreprise pour les motifs suivants : détaillez les motifs rendant impossibles le reclassement.

En raison de votre refus (ou de l’impossibilité de vous reclasser) nous sommes contraints de procéder à votre licenciement. Celui-ci prendra effet dès l’envoi de la présente.

ou

Le médecin du travail a estimé tout maintien du salarié dans l’entreprise serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l'état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi, par conséquent, nous sommes contraints de procéder à votre licenciement. Celui-ci prendra effet dès l’envoi de la présente.
Conformément au Code du travail, vous percevrez une indemnité compensatrice de préavis de……. mois de salaire et une indemnité spéciale de licenciement.

Si le contrat de votre salarié comporte une clause de non concurrence que vous souhaitez lever
, rajouter : 

« Votre contrat de travail comprend une clause de non concurrence. Or, comme la convention collective nous y autorise, nous vous dispensons totalement (ou partiellement) de l’application de cette clause et il vous est donc permis de travailler pour toute entreprise de votre choix ou d’exercer toute activité de votre choix.

Vous êtes donc, dès votre départ de l’entreprise, délié de toute obligation envers nous, tout en demeurant tenu de ne pas effectuer d’acte de concurrence déloyale ainsi que de respecter une obligation de discrétion à l’égard des éléments confidentiels dont vous auriez pu avoir connaissance à l’occasion de votre travail ».

Vous pourrez vous présenter à l'agence dès réception de la présente pour percevoir votre solde de tout compte, retirer votre certificat de travail et votre attestation France Travail  et signer le reçu pour solde de tout compte.
Vous pouvez faire une demande de précision des motifs du licenciement énoncés dans la présente lettre, dans les quinze jours suivant sa notification par lettre recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. Nous avons la faculté d'y donner suite dans un délai de quinze jours après réception de votre demande, par lettre recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. Nous pouvons également, le cas échéant et dans les mêmes formes, prendre l'initiative d'apporter des précisions à ces motifs dans un délai de quinze jours suivant la notification du licenciement. »
Veuillez agréer, M..............., l'expression de nos sentiments distingués.



M............................


Agent général d'assurance

�Si vous souhaitez lever la clause de non concurrence après avoir envoyé la lettre de licenciement, il faudra le faire par courrier recommandé accusé réception dans les 15 jours suivant l’envoi de la lettre de licenciement. 


�Si vous souhaitez lever la clause de non concurrence après avoir envoyé la lettre de licenciement, il faudra le faire par courrier recommandé accusé réception dans les 15 jours suivant l’envoi de la lettre de licenciement. 


�Si vous souhaitez lever la clause de non concurrence après avoir envoyé la lettre de licenciement, il faudra le faire par courrier recommandé accusé réception dans les 15 jours suivant l’envoi de la lettre de licenciement. 


�Si vous souhaitez lever la clause de non concurrence après avoir envoyé la lettre de licenciement, il faudra le faire par courrier recommandé accusé réception dans les 15 jours suivant l’envoi de la lettre de licenciement. 


�Si vous souhaitez lever la clause de non concurrence après avoir envoyé cette lettre, il faudra le faire par courrier recommandé accusé réception dans les 15 jours suivant l’envoi du bordereau d’acceptation du CSP par le salarié. 


�Si vous souhaitez lever la clause de non concurrence après avoir envoyé la lettre de licenciement, il faudra le faire par courrier recommandé accusé réception dans les 15 jours suivant l’envoi de la lettre de licenciement. 


�Si vous souhaitez lever la clause de non concurrence après avoir envoyé la lettre de licenciement, il faudra le faire par courrier recommandé accusé réception dans les 15 jours suivant l’envoi de la lettre de licenciement. 







